
LA TORDEUSE 
�des bourgeons de l’épinette

LE PLAN D’INTERVENTION 2025

Lieux
Abitibi-Témiscamingue, Chaudière-Appalaches, Côte-Nord, Saguenay– 
Lac-Saint-Jean, Bas-Saint-Laurent, Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, 
Capitale-Nationale, Outaouais, Laurentides, Nord-du-Québec, Lanaudière 
et Mauricie

Superficies touchées au Québec en 2025
17 587 952 hectares

Superficies traitées (insecticide biologique)
629 794 hectares

Organisme responsable de la gestion de l’épidémie 
de la tordeuse des bourgeons de l’épinette (TBE)
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF)

Organisme mandaté pour effectuer 
les pulvérisations aériennes
Société de protection des forêts contre les insectes et maladies (SOPFIM)

Défoliation causée par la tordeuse des bourgeons de l’épinette au Québec en 2025


